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Vice-Président du Comité
de Directlon

el CORNELIS, Jean-Luc MARTIN,
Président du Conseil

d'Administration

Jean-Luc LEJEUNE,
Consejller, 5.P.G.E.

TRAITEMENT DES EAUX USEES

AUTRES PROBLEMATIQUES

VU POUR ETRE ANNEXE A L'ARRETE DU GOUVERNEMENT WALLON
ADOPTANT LE PASH DE L'OURTHE

Namur, le | 0 NOV. 2005
ralité,

Le Ministre de I'Agriculturf
de I'Environnement g

Elio DI RUPO

Station d'épuration Démergement - Exhaure
Station publique
ad|ugée ou Station de pompage o
existante en construction & réallser
Le Ministre-Président a a a Bassin d'orage
bassin d orage
adjugé ou
Station a statut particulier axistant an construction a réaliser
& privée & adéclasser =) = =
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